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Introduction 

 
 
Quimperlé Communauté comprend 16 communes sur un territoire de 600 km². Initialement 
dénommée Cocopaq lors de sa création en 1993 et regroupant neuf communes, la 
Communauté de communes a été l’opérateur structurant du Pays de Quimperlé. 
L’engagement de la communauté de communes pour la préservation et l’amélioration de 
l‘environnement est ancien. Elle s’est impliquée depuis 1998 dans l’amélioration de la qualité 
des milieux aquatiques par la gestion d’un programme d’entretien de rivières et la gestion des 
programmes de bassins versants. Cette compétence a ensuite été étendue en 2001 à 
l’élaboration et l’animation des SAGE. Quimperlé Communauté est membre des syndicats du 
Scorff et de l’Ellé-Isole-Laïta, qui mettent en œuvre les SAGE et portent tout ou partie des 
actions. Quimperlé Communauté élabore actuellement la démarche de prise de compétence 
sur la coordination et de la gestion des espaces naturels sensibles. 
 
Grâce à ces compétences, la communauté de communes a coordonné les programmes 
d’amélioration de la qualité des eaux et des milieux aquatiques sur les bassins versants de 
l’Aven Ster-Goz et du Bélon et a été maître d’ouvrage de l’élaboration du SAGE Ellé-Isole-Laïta.  
 
Dans la continuité, elle s’est engagée en 2011, dans la restauration du maillage bocager sur le 
bassin versant du Bélon pour réduire les risques de ruissellement et améliorer ainsi la qualité 
des eaux de cet estuaire conchylicole. Un premier programme Breizh Bocage a ainsi été porté 
sur le bassin versant du Bélon (Volets 2 et 3).  
 
En 2014, cette action s’est portée sur le bassin versant de l’Ellé-Isole dans le cadre l’année de 
transition du programme Breizh Bocage. Le choix de ce territoire a été déterminé 
conformément à l’action 2.1.1) du SAGE Ellé-Isole-Laïta, qui retient la reconstitution du 
maillage bocager comme préconisation pour réduire l’importance des inondations. Le SAGE 
identifie également le bocage comme moyen de réduire les contaminations bactériennes de 
la Laïta. 
 
En parallèle, la rénovation de la piscine communautaire de Scaër en 2005, s’est traduite par 
l’installation d’une chaudière alimentée par des plaquettes de bois. Une deuxième chaudière 
a été mise en service en 2010 dans la piscine communautaire de Quimperlé. Pour structurer 
cet engagement dans la production d’une énergie renouvelable et locale, Quimperlé 
Communauté s’est associée à Concarneau Cornouaille Agglomération pour développer une 
filière bois énergie. Cette démarche s’est concrétisée par la création de la société coopérative 
d’intérêt collectif « Energie Bois Sud-Cornouaille ». La Filière bois-énergie se place dans une 
démarche de gestion durable. Elle a ainsi rédigé une charte de bonnes pratiques de 
l’exploitation des haies en collaboration avec les deux EPCI membres et la Chambre 
d’Agriculture.   
 
Le Pays de Quimperlé est un territoire hétérogène au niveau des actions menées en faveur du 
bocage. Deux maîtres d’ouvrage interviennent sur trois SAGE. Trois territoires distincts ont fait 
l’objet de reconstitution de bocage grâce aux aides du premier programme Breizh Bocage. 
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Ce programme était axé sur la reconstitution du bocage. Le deuxième programme complète 
l’action conduite jusqu’alors  par des mesures destinées à protéger le bocage existant à 
favoriser sa valorisation pour réduire les arasements et ainsi garantir que les nouvelles 
créations créent un solde positif de linéaires bocagers. Le nouveau programme s’inscrit en 
continuité de la politique de Quimperlé Communauté en matière de préservation de 
l’environnement et de gestion durable.  
 
Le programme 2015-2021 permet d’agir sur les trois niveaux qui assurent la présence d’un 
bocage efficace : reconstitution, préservation, valorisation. La première étape consiste à 
rédiger, avec les acteurs du territoire, une stratégie bocagère qui détermine les lignes 
directrices en faveur du bocage sur le Pays de Quimperlé jusqu’en 2020 sur les trois axes 
suivants :  
 
1/ Préservation du bocage  
Partage du fait que le bocage est un élément construit du paysage, qu’il est évolutif dans le 
temps et qu’il joue un rôle important dans la préservation des sols, la lutte contre les 
ruissellements rapides et pour la biodiversité. 
 
A partir de l’inventaire complet du bocage du Pays de Quimperlé, le bocage pourra être 
retenu comme un élément important du paysage dans le SCOT et les objectifs de protection 
dans les documents d’urbanisme pourront être déterminés 
 
2/ Reconstitution du maillage 
Sur la base des inventaires et d’une étude de terrain, proposition de reconstitution d’éléments 
bocagers en lien avec les objectifs des SAGE, du schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) et en tenant compte des contraintes pour l’agriculture. 
 
3/ Valorisation des haies 
L’une des causes de la suppression des haies provient du manque de rémunération de leur 
exploitation. Les haies sont considérées comme des contraintes (perte de rendement sur les 
cultures, temps d’entretien important, travail d’exploitation rébarbatif, faible valorisation). La 
mécanisation de l’entretien avec les lamiers, favorisée par les contrôles sur les largeurs des 
haies, contribue à réduire la valeur commerciale des arbres. Depuis quelques décennies on 
constate une rupture dans les savoirs faire sur l’exploitation des arbres, avec des agriculteurs 
performants dans les productions animales et végétales mais de moins en moins 
connaisseurs des bonnes pratiques de gestion et de valorisation de leurs haies. 
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1. Etat des lieux et bilan de la dynamique du maillage 
bocager 

 

1.1 Description du territoire 
1.1.1 Description générale du territoire 

 
Le territoire concerné par cette stratégie bocagère est composé par treize des seize 
communes du Pays de Quimperlé. Les trois communes situées sur l’Est du Pays de 
Quimperlé sont inscrites dans le programme Breizh Bocage géré par le syndicat du 
Scorff.  
Les treize communes s’étendent sur un territoire de 525 km² et se répartissent sur le 
bassin du SAGE de l’Ellé-Isole-Laïta et celui du SAGE Sud-Cornouaille.  
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Carte 1 : Pays de Quimperlé et périmètre de SAGE  

SAGE Scorff 

SAGE Ellé-Isole-Laïta 

SAGE Sud-Cornouaille 

Légende 
Commune du Pays de 
Quimperlé 

Boisements 

Habitat aggloméré 

Cours d’eau 

Périmètres des SAGE 
 

Source : ING BdCarto, QC 2016 
 
Décalage  à corriger  
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Le paysage est caractérisé par un relief vallonné au nord, qui évolue au sud, vers un 
paysage de plateau dans lequel les vallées s’encaissent et se terminent par des rias 
glaciaires (abers). Les paysages évoluent du sud-ouest vers le nord-est 
perpendiculairement à l’axe des plissements de la zone broyée sud-armoricaine.  
 
Les altitudes les plus élevées, comprises entre 150 et 170 m, s’alignent sur un axe nord-
ouest sud-est au nord  (communes de Scaër, Saint-Thurien Querrien). La partie sud, plus 
plate, a une altitude comprise entre 30 et 40 m (communes de Riec/Bélon, Moëlan/Mer, 
Clohars-Carnoët).  
 
Les principales vallées sont encaissées avec des versants aux pentes comprises entre 20 
et 30 % et des dénivelés compris entre 40 et 60 m. 
 

 

1.1.2 Les caractéristiques géologiques et pédologiques 

 
1.1.2.1 La géologie 

La structure géologique du Pays de Quimperlé est constituée de compartiments orientés 
Nord-Ouest-Est / Sud-Est avec un gradient métamorphique qui passe des micaschistes 
aux granites de Moëlan. La formation géologique est caractéristique de la zone broyée 
sud armoricaine avec un faciès granito-gneissique dominant.  
 
Les grandes lignes de faille découpent le territoire d’Est en Ouest. Des failles secondaires 
recroisent l’axe principal avec une orientation Nord-Ouest / Sud-Est. Un troisième niveau 
de failles, non représenté sur la carte ci-dessous, est orienté Nord-Est / Sud-Ouest. 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende 
leucogranites et gneiss 

micaschistes 

Pays de Quimperlé 

Périmètre du SAGE EIL 
 
Source : BRGM, QC 2016 

Carte 2 : caractéristiques 
géologiques (source BRGM) 
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1.1.2.2 La pédologie 

 
Les sols du Pays de Quimperlé se sont principalement développés à partir d’arènes 
issues de granites et de gneiss. Seules les parties nord de Scaër et le plateau côtier au 
sud ont des sols issus de la dégradation des roches schisteuses (micaschistes).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 3: carte des sols (Agrocampus  2010) 
 
 

1.1.2.3 La sensibilité à l’érosion 

 
De par leur origine, les sols sont très sensibles à l’érosion et particulièrement les sols 
issus du granite en relief de collines. Les techniques culturales ont une action de 
déstructuration mécanique et favorisent la minéralisation rapide de la matière 
organique entraînant une fragilisation des sols. En conséquence, on constate des 
phénomènes d’érosion dans les parcelles exposées à la pluie lors des mises en culture. 

Légende 
 

 

Sols issus de schistes sols issus de granites 

 

  
Alluvions Pays de Quimperlé 

Limite des territoires de SAGE 

Source : BRGM, Cocopaq 2015 
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Carte 4 : sensibilité des sols à l’érosion (AgroCampus 2010) 
 
La sensibilité des sols vis-à-vis de l’érosion dépend de plusieurs paramètres. 
L’AgroCampus de Rennes a élaboré une carte basée sur les paramètres : nature des 
sols, pourcentage de pente, longueur de pente, pluviométrie, occupation des sols. La 
carte ne tient pas compte des pratiques culturales et des assolements, qui impactent 
fortement la perméabilité et qui peuvent cependant  avoir un effet important sur les 
ruissellements.  
 
La carte révèle quatre secteurs : 
� Le nord du Pays de Quimperlé (commune de Scaër) caractérisé par un faible risque 

d’érosion, lié à une topographie à faible pente et des sols plus argileux à forte teneur 
en matière organique 

 
� La partie médiane (2/3 du Pays de Quimperlé), où alternent des secteurs à sensibilité 

faible à forte. Cette partie médiane est marqué par les principales vallées : ’Aven 
Ster-Goz, Isole et Ellé. 

 

�  

�  

�  

�  

SAGE EIL 

SAGE 
Scorff 

SAGE Sud 
Cornouaille 

Légende 
 

Sensibilité à l’érosion :  

forte 

élevée 

moyenne 

faible 

très faible 

limites des 
territoire de SAGE  

Pays de Quimperlé 

AgroCampus 2010, Cocopaq 
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� La zone côtière (communes de Moëlan/Mer Clohars-Carnoët) majoritairement en 
risque faible et très faible. Ce secteur est un plateau entaillé par de petits cours d’eau 
et encadrés par les rias du Bélon et de la Laïta. La densité des boisements est 
importante (30 % Clohars-Carnoët, 38 % Moëlan/Mer) et essentiellement sur les 
pentes. 

 
� Le secteur du Bélon concentre un relief très varié avec :  

- une zone à faible risque au nord, caractérisée par un secteur de plateau avec un 
bocage dense sur la partie Est. 

- une zone de risque élevé à fort, marquée par des pentes fortes situées entre 
l’estuaire de l’Aven et la vallée du Bélon,. 

 
 

1.1.3 Les caractéristiques hydrauliques 

1.1.3.1 Les cours d’eau 

Le territoire de Quimperlé Communauté est réparti dans cinq bassins versants : l’Aven 
Ster-Goz, le Bélon, l’Isole, l’Ellé et le Scorff. Les deux derniers bassins ont l’essentiel de 
leur territoire à l’extérieur du Pays de Quimperlé. 
 
On note trois orientations principales des cours d’eau en lien avec l’orientation des 
failles :  

- axe principal nord-Sud qui suit la pente Nord Sud du Pays de Quimperlé 
- axe secondaire Nord-Ouest/Sud-Est parallèle à l’axe de la zone broyée sud-

armoricaine 
- axe Nord-Est / Sud-Ouest qui correspond aux failles géologiques secondaires 

 
1 050 km de cours d’eau drainent le Pays de Quimperlé, soit une densité de 1,7 km/km². 
Le secteur  des 13 communes concernées par la stratégie territoriale regroupe 925 km 
de cours d’eau avec la même densité. Il s’agit principalement de ruisseaux. A leur 
débouché maritime, les principaux cours d’eau ne font qu’une quinzaine de mètres de 
large pour l’Isole et l’Ellé et une dizaine pour l’Aven. Tous les cours d’eau débouchent 
dans des abers, dénommés localement rias. 
 
Un seul cours d’eau n’est pas classé en respect du bon état de la DCE pour 2015, le 
Dourdu (affluent de la Laïta).  
 
Trois SAGE organisent la gestion de l’eau sur le territoire : 

- Scorff (SAGE approuvé en 2015) 
- Ellé-Isole-Laïta (2009) 
- Sud-Cornouaille (en cours d’approbation) 
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1.1.3.2 Les zones humides 

Toutes les communes ont réalisé leur inventaire des zones humides selon le protocole 
départemental issu du décret du 30 janvier 2007. Les zones humides ont été identifiées 
sur le terrain par la présence d’une végétation indicatrice et des sondages à la tarière. 
Celles-ci occupent 5 560 ha, soit 10,6 % de la surface totale. On compte quelques 
tourbières, sur la commune de Scaër, mais la plupart des zones humides sont occupées 
par des prairies ou des boisements (saulées).  
 

1.1.4 L’occupation des sols du Pays de Quimperlé 

1.1.4.1 L’agriculture 

Avec environ 300 exploitations agricoles (source RGA 2010 et communes), l’agriculture 
est une activité majeure du Pays de Quimperlé. 40 000 ha sont mis en valeur (registre 
parcellaire graphique de la PAC 2009), qui représentent environ 60% de la surface totale 
du territoire. 
 
La production laitière est la principale activité agricole. L’élevage porcin occupe la 
seconde place. Les cultures se répartissent principalement en prairies (40 % de la SAU) 
et grandes cultures (55 %). La production de légumes destinés à la conserverie est 
caractéristique du territoire mais elle ne représente qu’environ 3% de la SAU totale. 
Cette dernière est contrainte par des parcelles de faibles surfaces, la quasi obligation de 
recourir à l’irrigation et par des pentes fortes. 

 

 
Surface 

totale (ha) 
SAU (ha) 

Surface 
boisée (ha) 

Bannalec 7 751 5 150 1 250 

Riec-sur-Bélon 5 464 3 520 1 025 

Le Trévoux 2 083 1 575 210 

Baye 729 350 210 

Moëlan/Mer 4 730 600 1 830 

Clohars_Carnoët 3 483 1 045 1 070 

Scaër 11 758 7 550 2 280 

Saint-Thurien 2 150 1 460 350 

Querrien 5 450 3 520 1 190 

Mellac 2 638 1 710 570 

Quimperlé 3 173 1 100 960 

Locunolé 1 678 1 090 330 

Tréméven 1 542 760 430 

Total 52 629 ha 29 430 ha 11 705 ha 

Source : RGA 2010 ; RPG 2009 
Tab 1 : occupation des sols 
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1.1.4.2 Les boisements 

Les zones boisées occupent 14 315 ha, soit 24 % du territoire (IGN BDTOPO 2012). Deux 
grandes forêts domaniales sont présentes sur le Pays de Quimperlé : Coat Loc’h à Scaër 
et Toulfouën entre Clohars-Carnoët et Quimperlé, ainsi qu’une forêt privée : Cascadec à 
Scaër dans la vallée de l’Isole. Les boisements occupent en majorité, des versants pentus 
ainsi qu’une partie des fonds de vallées et des zones de sources.  
 
En dehors des forêts, la part de bois plantés est inférieure à celle des accrus de chênes 
et de châtaigniers. La surface en résineux est faible.  
 
 

1.1.4.3 Les surfaces urbanisées 

La part occupée par les habitations, les voies de circulation et les implantations 
industrielles est d'environ 15 % de la surface totale : environ 9 000 ha. Un tiers de 
l'habitat est dispersé hors zone agglomérée, principalement dans des hameaux. La 
consommation de l’espace par l’habitat non aggloméré est importante : 4 800 ha. Le 
mitage apporte aussi des contraintes pour la gestion des exploitations agricoles : 
distances vis-à-vis des tiers, distances d’épandage…  
 
 

1.1.4.4 L’organisation du territoire 

Le SCOT 
Le SCOT du Pays de Quimperlé, approuvé en 2008, a pris des orientations fortes pour 
réduire cette consommation de foncier en recentrant l’habitat dans les zones 
agglomérées ou en continuité avec celles-ci et en interdisant l’agrandissement des 
hameaux.  
 
Le SCOT souligne aussi l’importance du bocage et repère plusieurs secteurs sur lesquels 
un renforcement permettrait d’améliorer les continuités écologiques (carte 4).  
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Carte 5 : les continuités écologiques sur le Pays de Quimperlé (SCOT Cocopaq 2008) 
 
La révision du SCOT du Pays de Quimperlé a débuté à l’automne 2015. L’un des objectifs 
est de prendre en compte les trames vertes et bleues. Leur intégration est d’autant plus 
simple que dans sa version actuelle il reconnait déjà  les besoins de préservation et de 
redynamisation de la maille bocagère pointés par le SRCE.  
 
Cependant en raison de l’échéance trop tardive de la validation du nouveau SCOT, la 
stratégie bocagère n’intègre pas les nouvelles orientations qui ne seront pas arrêtées 
avant la fin de l’année 2016. 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
Le SRCE a été validé le 2 novembre 2015, après deux ans de concertation ayant réuni 
plus de mille participants. Le Pays de Quimperlé est concerné par les Grands Ensembles 
de Perméabilités 12,13 et 14 dont les principales demandes sont les suivantes : 
 

- G.E.P. ou Grand Réservoir de Perméabilité 12 : Du littoral de l’Aven à l’Odet. Objectif 
redynamiser les continuités 
 
- G.E.P. 13 : De l’Isole au Blavet 
Objectif de maintien en bon état.  
Trois actions prioritaires à mener dont l’action C10-1 qui vise à promouvoir une 
gestion des haies, des talus et des bosquets qui assure le maintien la restauration ou 
la création de réseaux cohérents et fonctionnels de biodiversité  
 
- G.E.P. 14 : Le littoral morbihannais 
Objectif : améliorer les perméabilités parallèlement à la côte 

 
 
Le constat du SCOT du Pays de Quimperlé est cohérent avec le SRCE. Les orientations 
telles que les coupures d’urbanismes répondent aux demandes du SRCE, qui détermine 
en plus des actions à mener pour renforcer la trame verte, avec notamment :  
- La mise en place d’un programme de type Breizh Bocage 
- La préservation du maillage existant 
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Carte 6 : Objectifs de préservation ou de remise en bon état de la trame verte et bleue 
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1.2 Etat des lieux et bilan de la dynamique bocagère 
 

1.2.1 Typologie du bocage dans le Pays de Quimperlé 
Le bocage est constitué par des éléments linéaires (haies, talus) et des éléments surfaciques 
(bosquets de quelques ares à un hectare). Ce réseau constitue le maillage bocager. 
Relativement dense au début du siècle dernier avec des tailles moyennes de parcelles 
d’environ 1,5 ha, le maillage s’est élargi suite à la mécanisation du travail des champs.  

1.2.1.1  Les haies présentes sur le territoire 
Dans le Pays de Quimperlé, les haies sont plantées sur des talus. La haie à plat s’observe 
seulement le long des cours d’eau et sur les secteurs plats remembrés. Les haies sont 
composées par des arbres conduits en haut jet ou en cépée. Les haies dominées par des 
arbustes sont rares. Le pied de la haie n’est plus désherbé chimiquement, en raison de 
l’interdiction de traiter les éléments de bordures dans les bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE).  
 
Les haies sont très majoritairement composées de châtaignier et de chêne. Ce couple 
d’essences se retrouve dans 90 % des cas. 
Deux tiers des haies inventoriées à Bannalec ont les proportions d’essences suivantes :  

- châtaignier compris entre 60% et 100% 
- chêne compris entre 0 % et 40%  

En deuxième position on trouve des haies ayant le chêne comme essence dominante. Le 
châtaignier est alors l’essence secondaire. 
 
Dans les haies composées en majorité de châtaigniers, conduits en cépées, la strate arbustive 
est très peu présente.  
 
Sur les parties nord du territoire, le hêtre et le bouleau sont présents dans les haies et 
composent majoritairement certains bosquets. On relève aussi une plus forte proportion de 
noisetiers sur la partie de Scaër en secteur schisteux, ainsi que de l’ajonc. Il reste quelques 
repousses d’ormes dans les haies situées à proximité de la côte. On rencontre des pins 
maritimes dans beaucoup de bosquets situés dans les communes côtières.  
 
La haie basse est très peu fréquente, moins de 5 %. Il s'agit des :  

- haies conservées à une taille volontairement basse en raison de la présence de lignes 
électriques, téléphoniques, de routes ou pour éviter une ombre portée trop 
importante. 

- haies dégradées constituées par des prunelliers, des aubépines dans lesquelles il reste 
quelques sujets de haut jet. 

- quelques haies issues des remembrements et composées de thuyas, de troènes 
(Riec/Bélon) 

 
Observons que la forte proportion de châtaignier est une source de fragilité du bocage local, 
si le chancre venait à se  développer. 

Saint-
Thurien Querrien 

Bannalec 
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Quelques exemples de haies représentatives du Pays de Quimperlé 
 
Haies dominées par le châtaignier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 1 : haie de haut-jet à Querrien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 : haie de haut-jet à Mellac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 3 : haie de haut-jet à Locunolé 
 
Haies diversifiées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 4 : haie diversifiée de haut-jet à Locunolé 

Taille de sécurité sous 
une ligne électrique 

Strate arbustive absente 

chênes-châtaigniers-merisiers 
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Photo 5 : haie diversifiée de haut-jet à Querrien 
 

 
En limite des bas-fonds, les châtaigniers sont moins présents et cèdent la place aux saules, 
frênes et  hêtres. Le peuplier, le bouleau et l'aulne sont faiblement présents.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 6 : haies de fond de vallée à Bannalec 
 
La haie de saule est plus particulièrement présente en rive de cours d’eau. Il s'agit de haies 
spontanées développées à plat. On observe aussi une progression des taillis de saules dans 
les parcelles de bas fond en déprise. 
 
Sur les secteurs remembrés (Riec/Bélon, périphérie de la RN 165), il reste quelques haies 
mono-spécifiques de résineux. Elles sont progressivement supprimées, car l’état sanitaire des 
arbres se dégrade.  
 
On trouve quelques haies mono-spécifiques autour des bâtiments agricoles (lauriers palme, 
résineux).   
 

chênes-saules-bouleaux 

chênes-châtaigniers Haie de châtaigniers 
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1.2.1.2   Les boisements 
 
Dans les versants, les boisements sont surtout des accrus de feuillus dont la valeur 
commerciale est faible. Des bois de résineux sont présents sur d’anciennes parcelles agricoles 
et sur certains versants ; ils occupent environ 15 % de la surface boisée (source BD topo + 
photo-interprétation). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 7 : versant boisé de l’Isole à Mellac 
 
 
La présence de boisements au travers de la maille bocagère est caractéristique de certaines 
communes : à Saint-Thurien et Querrien des petites parcelles ne sont plus en culture ou ont 
été boisées. Ces surfaces de moins de 1 ha viennent s’intercaler de manière aléatoire entre 
les parcelles cultivées ou autour de celles-ci. Ces bosquets regroupent 50% du nombre des 
boisements pour seulement 15 % de la surface boisée totale. Ce maillage bocager a un fort 
potentiel de biodiversité, car il met en connexion des éléments surfaciques et des éléments 
linéaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 8.  : Bosquets situés au travers des éléments linéaires 
 



 

19 

A Moëlan/Mer, Clohars-Carnoët et Baye on constate une progression des boisements 
spontanés au détriment des surfaces cultivées. Ces bosquets constituent une part importante 
du maillage bocager.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 10  : Bosquets situés au travers des parcelles agricoles (Moëlan/Mer) 
 
Sur certaines parties des communes littorales, le découpage des parcelles s’est développé à 
chaque génération pour partager les propriétés. Au fil des générations, des milliers de 
parcelles se trouvent réparties auprès de propriétaires toujours plus nombreux. Cette 
situation crée une très forte contrainte pour les agriculteurs locataires, qui doivent exploiter 

Photo 9  : Bosquets situés au travers des parcelles agricoles (Clohars-Carnoët) 

Parcelle agricole de 
7 ha, avec 25 coins 
et 75 parcelles 
cadastrales 
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des parcelles en lanières. Les parcelles non louées se boisent spontanément en créant un 
bocage particulier. La SAU de ces communes est donc réduite  au point de ne plus 
représenter que 15% de la surface totale de Moëlan/Mer et 30% Clohars-Carnoët en arrière 
du littoral.  
 
 

1.2.2 Inventaire et caractérisation de la répartition spatiale du maillage 
bocager 

L’inventaire du bocage a été réalisé à partir de :  
- l’étude « bois énergie » (chambre d’agriculture – 2008), 
- les inventaires communaux (Bannalec 2010, Baye 2010, Mellac 2014, Clohars-Carnoët 

2011) 
- l’inventaire réalisé dans le cadre du projet Interreg IIIB « CYCLEAU-Bélon » et actualisé 

dans le cadre du Volet 2 de Breizh Bocage Bélon. 
- l’inventaire réalisé dans le cadre de Breizh Bocage 2014 sur Querrien et Saint-Thurien 

 
Ces inventaires ont été réalisés par photo interprétation, sauf celui de Bannalec réalisé à 
partir de relevés de terrain. Les éléments bocagers sont constitués par des talus « nus », des 
talus avec une haie ou des haies à plat. 

 

Tab 2 : densités bocagères par commune 

  SAGE 
Linéaire 
bocage 

(km) 

densité boc  
m de 

bocage/ ha  
surf totale 

densité boc 
m de 

bocage/ ha 
SAU 

% surf de 
bois dans 
surf totale 

Bannalec Sud-Co 736 95 145 16% 

Riec-sur-Bélon Sud-Co 315 58 89 19% 

Le Trévoux Sud-Co 175 84 111 10% 

Baye Sud-Co 49 68 141 29% 

Moëlan/Mer Sud-Co 117 25 197 39% 

Clohars-Carnoët Sud-Co 96 28 92 31% 

Scaër EIL 880 75 116 19% 

Saint-Thurien EIL 155 72 106 16% 

Querrien EIL 315 57 88 22% 

Mellac EIL 163 62 96 22% 

Quimperlé EIL 71 23 65 30% 

Locunolé EIL 72 34 53 20% 

Tréméven EIL 79 48 97 28% 

TOTAL   3 200 km 57 m/ha 101 m/ha 25% 
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Le bocage est fortement présent sur le Pays de Quimperlé avec une densité moyenne de  
57 m/ha de surface totale et d’environ 101 m/ha SAU. Sa répartition est hétérogène, 
avec un gradient décroissant du nord vers le sud.  
 

1.2.2.1 Répartition du bocage sur le territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 7 : densités bocagère en km/km² 
 

Les densités sur la commune de Bannalec sont un peu plus élevées que sur les autres 
communes en raison du mode d’inventaire, réalisé sur le terrain et non par photo 
interprétation. Les différences portent sur certains talus « nus » en bordure de route qui 

Légende 
Densités bocagères par carré de 1 km² 

0 à 2,5 km de bocage/km² 
2,5 à 5 km de bocage/km² 
5 à 7,5 km de bocage/km² 
7,5 à 10 km de bocage/km² 
10 à 12,5 km de bocage/km² 
12,5 à 15 km de bocage/km² 

IGN BD CARTO, COCOPAQ 

2015AJUSTEMENT 
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ne sont pas identifiables par photo interprétation et sur les talus en lisière de zones 
boisées. La part de ces éléments bocagers n’est pas de nature à trahir la représentation 
des densités de la carte 5 et suivantes. 
 
Les arbres sont très présents sur le territoire avec 23 % de la surface totale occupé par 
des boisements. Leur répartition influe sur la densité bocagère. On remarque 
notamment une marge moins dense en périphérie des communes situées en amont de 
Quimperlé. Celles-ci sont limitées par des vallées importantes dont les pentes sont 
boisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 8 : densités bocagère en km/km² et boisements 
 

Légende 
Densités bocagère par unité de 1 km² 

0 à 2,5 km de bocage/km² 
2,5 à 5 km de bocage/km² 
5 à 7,5 km de bocage/km² 
7,5 à 10 km de bocage/km² 
10 à 12,5 km de bocage/km² 
12,5 à 15 km de bocage/km² 
Zones boisées 

IGN BD CARTO, COCOPAQ 2015 
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Carte 9 : densités bocagère en km/km², boisements et zones bâties 
 
 

Cinq secteurs se distinguent :  
� Le nord-ouest (communes de Scaër, Bannalec et nord du Trevoux) marqué par 

des densités bocagères élevées.  
 
� Secteur de Querrien, Saint-Thurien, Mellac dont les densités par rapport à la 

surface totale sont moyennes mais avec une densité par rapport à la SAU élevée. 
Les deux premières communes sont également caractérisées par de nombreux 
bosquets (boisements inférieurs à 1 ha) qui s’intercalent dans la maille bocagère 

 

Légende 
Densités bocagère par carré de 1 km² 

0 à 2,5 km de bocage/km² 
2,5 à 5 km de bocage/km² 
5 à 7,5 km de bocage/km² 
7,5 à 10 km de bocage/km² 
10 à 12,5 km de bocage/km² 
12,5 à 15 km de bocage/km² 
Zones boisées 
Zones bâties 

IGN BD CARTO, COCOPAQ 2015 �  

�  

�  

�  
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� Les communes de Locunolé, Tremeven, Riec/Bélon et le sud du Trevoux, qui 
possèdent le maillage bocager le maillage bocager le moins dense, avec une part 
importante de la SAU dans la surface totale, excepté dans le secteur de 
Quimperlé, très urbanisé. 

 
� Communes de Clohars-Carnoët et de Moëlan/Mer marquées par des densités 

faibles, en lien avec une très forte présence de boisements et un étalement 
important de l’habitat. 

 
 
 

1.2.2.2 Répartition des éléments bocagers linéaires dans le relief  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 1 : répartition des éléments bocagers dans le relief 
 
Les secteurs ayant des pentes inférieures à 3% (plateau) représentent environ 30 % de la 
surface du territoire. Les vallées sont étroites et n’occupent qu’une faible surface. Les versants 
ayant une pente comprise entre 3 et 7 % occupent environ 60 % de la surface du Pays de 
Quimperlé. 
 
Globalement, la répartition du bocage dans le relief suit les mêmes proportions. Il n’y a donc 
pas de localisation privilégiée du bocage en fonction du relief. Cependant on remarque sur les 
cartes, que les densités sont un peu plus faibles sur certains secteurs plats situés sur le 
secteur situé au sud de l’axe Bannalec-Tremeven. 
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1.2.2.3 Orientation du bocage existant dans les pentes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 2  : Orientation du bocage existant dans les pentes 
 
On considère qu’un élément est parallèle à la pente s’il fait un angle compris entre +20 et –20 
degrés par rapport à l’axe de la pente. La proportion théorique d’éléments est de 22%. La 
proportion théorique est la même pour les éléments perpendiculaires à la pente (orientation 
comprise entre +20 et – 20 degrés de la perpendiculaire à la pente). Les éléments obliques 
représentent théoriquement 56 %. Les répartitions réelles sont sensiblement les mêmes. On 
note un peu plus d’éléments perpendiculaires au détriment des éléments obliques. Ces 
répartitions montrent qu’on n’a pas d’orientation privilégiée par rapport à la pente. 
 
 

1.2.3 Etat de conservation du bocage 

1.2.3.1 La continuité 
La continuité du bocage est importante. 90% des haies ont deux connections. Moins de 5 % 
des haies ne sont pas rattachées au maillage et environ 5 % n’ont qu’une connexion. Le fort 
taux de connexion provient de la densité élevée du linéaire bocager et des nombreux 
bosquets qui parsèment le territoire.  
 
Les éléments non connectés ou n’ayant qu’une connexion témoignent de la recherche d’un 
agrandissement du parcellaire et d’une simplification de la géométrie des parcelles. Ces 
éléments résiduels n’ont en général pas été arasés car les exploitants agricoles n’en ont pas la 
propriété. 
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1.2.3.2 L’exploitation des haies 
 
L’exploitation du bois se fait majoritairement par des coupes à blanc. Une partie des 
agriculteurs ne réalise pas le travail eux-mêmes et vend le bois sur pied. Ce mode de 
fonctionnement ne permet pas de valoriser au mieux les haies (qualité des tailles, respect des 
arbres qui n’ont pas atteint l’optimum commercial), car les agriculteurs ne suivent pas les 
chantiers. Majoritairement, les agriculteurs ne pas considèrent pas la production de bois 
comme un revenu. Les coupes de bois sont en premier lieu destinées à réduire l’emprise des 
haies (branches basses et ombre). Financièrement, les agriculteurs estiment que la vente du 
bois couvre juste les coûts d’entretien de la haie et d’exploitation du bois. 
 
Entre deux coupes de bois, l’entretien au lamier à disque est généralisé. Cet outil n’est pas 
idéal pour optimiser la production de bois, Mais il apporte quelques progrès par rapport à 
l’épareuse. Ces tailles mécanisées favorisent la production de branches en bas de la haie, qui 
sont contraignantes pour le passage des tracteurs. 
 
Les agriculteurs estiment que les châtaigniers commencent à dépérir à cause des maladies, 
du chancre notamment. Ils n’associent pas ces dépérissements aux méthodes d’entretien des 
haies, qui en laissant des chicots et en provoquant des blessures sur l’écorce, affaiblissent les 
arbres et favorisent le développement des maladies. 
 

Fig.1 : Haie discontinues résultant de l’ouverture du bocage 

Haie à une connexion, 
en cours de régression 

Vestige de bocage situé entre 
deux propriétés différentes  

Arbre conservé au coin de 
propriétés différentes  
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Photo 11 : branches longues issues d’une coupe au lamier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 12 : chicots issus d’une coupe au lamier 
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Photo 13 : cas d’élagage à l’épareuse 
 
L’épareuse, parfois utilisée pour réduire l’emprise des haies, provoque de gros dégâts sur les 
troncs et les branches. 
 

1.2.3.3 L’entretien sous les lignes électriques 
Le territoire est traversé par plusieurs lignes de très haute tension. Les tailles de sécurité sont 
mal vécues par les habitants en raison de méthodes mises en œuvre qui progressent, mais 
restent de mauvaise qualité. Les coupes sont souvent réalisées à hauteur d’homme et le bois 
n’est pas débardé ni rangé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 14 : impact des lignes électriques sur le bocage

Tailles de sécurité sous 
les lignes électriques 
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1.2.4 Evolution du bocage dans le temps 
 
Le paysage de bocage a été constitué pour délimiter et enclore les parcelles. L’arrivée de la 
mécanisation et des clôtures électriques a permis de travailler plus vite des fermes plus 
grandes entrainant une phase d’arasement régulière des talus, accélérée ponctuellement par 
des remembrements comme à Riec/Bélon ou à Locunolé. Ces opérations massives ont pu 
déstructurer profondément la maille bocagère. La réalisation de la RN165 a localement 
remanié le foncier des exploitations agricoles entrainant aussi des pertes sur le bocage. 
 
Depuis, les arasements se font par opportunité, au gré des remaniements fonciers des 
exploitations agricoles. 
 
L’évolution du bocage a été réalisée sur un échantillon de secteurs, en comparant les photos 
aériennes de l’IGN prises en 1977 (Bélon) et en juillet 1990 avec celles de juillet 2012. La 
surface totale échantillonnée représente les deux tiers du territoire concerné par la stratégie 
bocagère. 
 
Secteurs échantillonné 
et période d’observation 

Surface 
échantillonnée 

en km² 

Linéaire perdu 
sur la période 

en km 

% de perte 
annuel / 
linéaire 

Linéaire perdu 
/ an/ km² 

Scaër (1990-2012) 52 26,5 0,2 % 20 m 
BV Bélon (1970-2012) 120 8,6 0,2 % 20 m 
Territoire EIL (1990-2012) 105 53 0,3 %  20 m 
Amont de Quimperlé 
(1990-2012) 

60 14,1 0.2 % 10 m 

Clohars-Carnoët (1990-
2012) 

20 0,9   

Tab 3 : évolution du bocage entre 1987ou 1990 et 2012 
 
La perte totale sur l’échantillon est de 94,5 km, correspondant à environ 5 % du linéaire initial. 
Le taux de disparition est proche de 0,2 % par an. Sur une période similaire (1996 – 2008) le 
taux était de 0,9% dans le Finistère (étude DRAAF 2009).  
 
 

1.2.4.1 Répartition dans le relief des éléments bocagers supprimés 
 

 Bocage actuel Bocage supprimé 
Plateau 30 % 27 % 
Versants 61 % 70 % 
Vallées 9 % 3 % 

Tab 4 : répartition dans le relief du bocage supprimé 
 
La perte du bocage est moins importante dans les vallées. Les bas-fonds ont tendance en 
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effet à être délaissés, car les parcelles sont de petite taille, éloignées des sièges d’exploitations 
et peu propices aux grandes cultures. Les agriculteurs préfèrent abandonner ces parcelles 
(progression des boisements) plutôt qu’à y investir en supprimant des talus pour agrandir les 
surfaces exploitables. 
 

1.2.4.2 Orientation dans les pentes du bocage supprimé  
 

 Bocage actuel Bocage supprimé 
perpendiculaire 30 % 23 % 
oblique 45 % 43 % 
Parallèle 25 % 34 % 

Tab 5 : orientation dans la pente du bocage supprimé 
 
Les arasements concernent davantage les éléments obliques et parallèles à la pente que les 
éléments perpendiculaires. Cette évolution est conforme au fait, que les agriculteurs estiment 
avant tout que le bocage a un rôle hydraulique. Ils préservent donc davantage les éléments 
perpendiculaires aux pentes. 
 
 
Un focus des évolutions du bocage est présenté en annexe 2 sur 10 carrés de 1 km², qui ne 
constituent pas un échantillon représentatif du territoire, mais illustrent différentes 
évolutions selon les secteurs observés.  
 
On constate les évolutions suivantes : 

- l’ouverture du bocage,  
- la progression des boisements dans les bas-fonds  
- le boisement volontaire ou spontané des petites parcelles agricoles 

 
L’ouverture du bocage dans les secteurs en pente est une menace pour la préservation des 
sols agricoles et la qualité de l’eau. Les variations de débits plus rapides et plus fréquentes 
contribuent à une dégradation des cours d’eau. 
 
Le développement des boisements spontanés ou plantés dans les zones humides ou les bas 
de versant est une autre caractéristique de l’évolution du bocage sur cette période. On le note 
de manière générale sur tout le territoire. Cette augmentation de surface boisée n’apporte 
pas un bénéfice notable sur la qualité de l’eau et la biodiversité ni sur la production de bois 
car celui-ci est difficilement exploitable en zone humide. 
 
La progression des boisements sur des petites parcelles concerne plus particulièrement 
certains secteurs du territoire : Nord de Querrien, vallée de Cascadec à Scaër, secteur médian 
de Clohars-Carnoët et la moitié ouest de la commune Moëlan/Mer. Ces boisements ont deux 
origines :  

- Des propriétaires qui préfèrent ne plus louer leur foncier dans l’espoir d’une meilleure 
valorisation (construction)  

- Des agriculteurs qui ne souhaitent plus exploiter des petites parcelles (de l’ordre de 1 
ha) isolées ou entourées de talus 
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Illustration de l’évolution du bocage sur la commune de Baye 
 
Dans le cadre de l'élaboration de son PLU la commune de Baye a réalisé une étude de 
l'évolution de son bocage sur un demi-siècle. L’évolution du paysage de la commune de Baye 
s’observe sur la plupart des communes à dominante agricole. 
 
 

 
fig 2 : évolution du bocage dans la commune de Baye 

 
L'évolution du bocage sur Baye  est comparable à celle qui s'est produite sur le reste du 
territoire. On constate l’ouverture du bocage et la progression des boisements dans les bas-
fonds ainsi que l'étalement de l'urbanisation hors du bourg. Entre 1984 et 2005, on note que 
les arasements de talus concernent aussi les grandes parcelles.  
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Conclusion 
 
La perte de bocage entre 1990 et 2012 sur le Pays de Quimperlé est plus faible que celle 
observée dans le Finistère entre 1996 et 2008. On y constate quelques grandes tendances : 

- l’ouverture du bocage sur les secteurs plats,  
- l’arasement plus important des éléments parallèles aux pentes 
- la progression des boisements dans les bas-fonds et dans les petites parcelles 
 

 
L’objectif des arasements est d’agrandir les parcelles et leur donner des formes plus 
régulières. La recherche d’agrandissement n’est pas spécifique aux petites parcelles. C’est une 
menace pour la préservation des sols agricoles, de la qualité de l’eau et des cours d’eau qui 
sont soumis à des variations de débits plus rapides et plus fréquentes. 
 
La progression des boisements concerne surtout des petites parcelles, les pentes et les bas-
fonds. Ces évolutions répondent à une rationalisation de l’occupation des sols, par l’abandon 
des petites parcelles dispersées et difficiles d’accès, pour réduire les contraintes des travaux 
agricoles.  
 
La perte du bocage devrait se réduire fortement à l’avenir pour deux raisons :  

- Les modalités de la PAC, concernant le bocage, ont évolué en 2015. Désormais les 
agriculteurs ne peuvent plus réduire leur linéaire de haie sous peine de pénalités.  

- Les communes commencent à se positionner dans leurs documents d’urbanisme pour 
maîtriser les arasements. 
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1.2.5 Fonctions actuelles du bocage exprimées par les exploitants 
 
Les rencontres individuelles effectuées entre 2012 et 2014, lors des « volets 2 » du premier 
programme Breizh Bocage ont permis de recueillir l’avis des agriculteurs. 
Les agriculteurs se placent dans une position défensive, en raison des nombreuses 
incriminations, dont ils font l’objet, en particulier à propos de l’impact des arasements sur les 
inondations à Quimperlé et sur la dégradation de la qualité de l’eau. Aucun agriculteur ne 
remet en cause l’intérêt qu’il y a eu d’agrandir le parcellaire, sans quoi aucun développement 
agricole n’aurait été possible. Les nombreuses parcelles de petite taille (moins de 1,5 ha) 
représentent une contrainte forte pour les agriculteurs (Saint-Thurien, Querrien).  
 
Rôle hydraulique 
De manière unanime, les agriculteurs sont conscients que les talus perpendiculaires à la 
pente participent à l’amélioration de la qualité de l’eau et en partie à réduire les inondations. 
Ils rappellent cependant qu’il y avait déjà des inondations à Quimperlé avant que les talus ne 
commencent à être arasés.  
 
Rôle agronomique 
Les agriculteurs estiment que le rôle positif sur les cultures ne compense pas l’effet négatif lié 
à l’ombre, ni la multiplication des manœuvres en bout de champ. La préservation des sols est 
rarement citée comme effet positif du bocage, sauf pour ceux qui qui ont constaté 
d’importantes  érosions par effets de ruissellement  dans leurs parcelles durant les hivers 
récents.  
Les producteurs de légumes estiment que la haie bocagère est très contraignante : feuilles 
tombées qui se mélangent avec les épinards, croissance inégale entre les parties proches des 
haies et le milieu du champ, réservoir de maladies et de ravageurs. La présence de talus leur 
apparait par ailleurs comme une contrainte pour l’irrigation. 
 
Les éleveurs de bovins reconnaissent en revanche que le bocage est un atout pour le bétail.  
Les producteurs en agriculture biologique sont favorables à l’implantation de haies, qui 
protègent leurs parcelles des contaminations par les traitements des parcelles voisines.  
 
Production de bois 
Les agriculteurs sont attentifs à l’évolution de la demande en bois de chauffage (bûche et 
plaquettes). Cependant face à la charge de travail sur les fermes, l’exploitation du bois n’est 
pas considérée comme une activité commerciale réaliste pour l’instant, ni envisagée comme 
telle à court terme. 
L’entretien des haies est vu comme un frein important. Les agriculteurs estiment que les 
tailles, qui permettent de bien gérer les haies, sont chronophages d’où l’utilisation généralisée 
des lamiers.  
Des agriculteurs trouvent difficilement des candidats pour exploiter le bois gratuitement. 
Certaines haies ne sont pas valorisées par les propriétaires non exploitants et deviennent très 
hautes. Ce qui augmente le sentiment que la haie est une contrainte. 
 
Biodiversité 
Quelques agriculteurs estiment que le bocage apporte une biodiversité favorable à 
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l’agriculture. Mais en raison de la densité du bocage, ils pensent que les arasements ne 
mettent pas en péril cette diversité. 
 
Identité du paysage 
Si tous les agriculteurs apprécient le paysage de bocage, ils insistent sur le coût de son 
entretien et sur les surcoûts pour valoriser des petits champs.  
 
Réglementation 
Les agriculteurs ne comprennent pas que les « institutions » (services de l’Etat, collectivités) 
reconnaissent un rôle positif du bocage pour l’environnement et dans le même temps que 
celui-ci soit source de contraintes, de pénalités et de modifications régulières de sa prise en 
compte pour les aides de la PAC. 
 
Analyse des demandes de reconstruction sur les secteurs du Bélon et de l’Isole 
 
Les travaux réalisés sur le Bélon concernent  

- des éléments perpendiculaires aux pentes  % 
- des éléments en bordure de route  
- des éléments destinés à refermer la maille bocagère % 

 
La fermeture du maillage répond plus généralement à une demande d’éleveurs de bovins qui 
estiment que les arasements hérités soumettent trop fortement les animaux aux conditions 
météorologiques défavorables. 
 
La fermeture des mailles bocagères a été proposée lors des rencontres avec les agriculteurs. 
Sur le Bélon, des projets ont été concrétisés. Par contre sur l’Isole, peu d’agriculteurs ont fait 
le choix d’éléments bocagers destinés à refermer le maillage. La dispersion du parcellaire 
imposerait au préalable une réorganisation foncière avant de refermer les mailles. 
L’amélioration de la continuité doit s’envisager dans ce cas, uniquement si on aboutit à des 
ilots cohérents. 
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2. Le programme d'amélioration du maillage bocager 

2.1 Localisation des secteurs où un effort de reconstitution du bocage est à 
réaliser 

 
En 2011, un diagnostic-action a été réalisé sur le bassin versant du Bélon. En 2014, ce travail a 
été réalisé sur une partie du bassin versant de l’Isole.  
 
Ces diagnostics ont identifié les éléments bocagers utiles à recréer. La proposition aboutissait 
à 100 km de bocage nouveau sur le Bélon et 48 km sur les trois communes de l’Isole. Le 
linéaire qui a été réalisé sur le Bélon est de 12 km, les engagements sur l’Isole sont de 4 km. 
En moyenne, les réalisations correspondent à 10% du projet souhaitable.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Territoires Breizh Bocage  
 
Communes 

Territoires ayant bénéficié du 
programme Breizh Bocage n°1 

Communes engagée en 2014 

IGN BdCarto – COCOPAQ 2015 

Breizh 
Bocage 
Scorff 

Breizh 
Bocage 
Bélon 

 
 

Quimperlé 

Saint- 
Thurien 

Querrien 

 

Bannalec 

Carte 10 : territoires Breizh Bocage n°1 
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Ces territoires avaient été sélectionnés en raison :  
- de l’intérêt de réduire les ruissellements rapides  
- d’une dynamique liée à une problématique de bassin versant (bactériologie sur le 

Bélon, inondation sur l’Isole) 
- de l’implication des élus pour promouvoir l’action 

 
Désormais, l’ensemble du pays de Quimperlé est concerné par la stratégie bocagère.  
Cependant on observe que la répartition du bocage n’est pas uniforme sur le territoire et que 
les enjeux ne sont pas identiques. La répartition de l’effort de reconstruction peut donc être 
modulée par sous-parties de territoire. 

 

2.2 Répartition dans le temps  
 
L’effort pour convaincre les agriculteurs de réaliser les éléments bocagers ne peut pas être 
réalisé simultanément  sur l’ensemble du territoire. La prospection par secteur permet de 
créer une émulation en réunissant les agriculteurs par commune. Ce mode d’action permet 
aussi de regrouper les travaux dans un secteur restreint, ce qui réduit les pertes de temps en 
déplacement pour les entreprises qui réalisent les travaux et donc le coût de ces derniers. 
 
 
 
 
 
 

Le Comité de pilotage a proposé que les territoires suivants bénéficient d’un effort de démarchage 
individuel pour favoriser les projets de construction d’éléments bocagers :  

Ø Les territoires engagés dans Breizh Bocage 1(bassin versant du Bélon et les communes de 
Querrien, Saint-Thurien et la partie Est de Bannalec) :  
- les diagnostics de territoire ont été réalisés et les agriculteurs ont déjà été informés 

individuellement 
- les problématiques de ruissellement sont notables eu égard aux autres secteurs du Pays 

de Quimperlé 
- la problématique bactérienne persiste 
- la marge de travaux reste importante pour atteindre une part significative du projet 

souhaitable, notamment sur le bassin versant du Bélon 
 

Ø L’amont immédiat de Quimperlé (communes de : Mellac, Tréméven, Locunolé, Quimperlé).  
- Ce secteur situé dans le bassin versant contribuant aux crues à Quimperlé a une densité 

bocagère faible par rapport au reste du territoire. 
 

Sur les autres communes, il n’y aura pas de démarchage individuel, mais les propriétaires ou les 
agriculteurs qui ont un projet bocager pourront bénéficier du programme Breizh Bocage, si les 
éléments répondent au cahier des charges. Les agriculteurs de ces communes recevront les lettres 
d’information sur le programme et seront invités aux démonstrations  comme leurs confrères 
situés sur les territoires ci-dessus. 

Le Comité de pilotage propose l’ordre de priorité d’intervention suivant :  
- 2016 : démarchage individuel des agriculteurs situés sur les communes de Mellac, 

Quimperlé, Tréméven, Locunolé et partie Est de Baye, qui sont pleinement concernées par 
les besoins de lutte contre les inondations et l’amélioration de la qualité bactérienne de 
l’estuaire de la Laïta  

- 2017 : relance du démarchage sur le bassin versant du Bélon, 
- 2018 : relance du démarchage sur Querrien, Saint-Thurien, et le versant Isole de Bannalec 
- 2019 : relance du démarchage sur les communes concernées en 2016 
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Pour Information 
Sur le bassin versant du Scorff, la stratégie bocagère répond aux objectifs du SAGE du Scorff. Les 
propositions d’éléments bocagers ne concernent que les talus et les haies ayant un rôle sur la qualité 
ou la quantité d’eau. Concernant les communes du Pays de Quimperlé, le démarchage des agriculteurs 
ne se fait que sur la commune d’Arzano (priorité azote) et la commune de Rédéné (priorité phosphore). 
A noter : le syndicat du Scorff démarche et finance les travaux sur la totalité de ces communes, y 
compris ceux situés sur les versants de l’Ellé. 
 
Un agriculteur de Guilligomarc’h ayant un projet bocager à rôle hydraulique peut déposer une 
demande et bénéficier des aides proposées par le syndicat du Scorff dans le cadre de Breizh Bocage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 11 : territoires Breizh Bocage 2 selon les ordres de priorité 

Territoires Breizh Bocage 2015-2020 
 

communes à démarcher en 2016 et 
2019 (amont Quimperlé 2) 
communes à démarcher de nouveau 
en 2017 

communes à démarcher de nouveau 
en 2018 (amont Quimperlé 1) 
territoires basés sur des demandes 
spontanées  

territoire de la stratégie du Scorff 

IGN BdCarto – COCOPAQ 2015 

Bannalec 

Bassin du 
Scorff 

Bassin du 
Bélon 

Tremeven Mellac 

Quimperlé 

Saint - 
Thurien Querrien 

Locunolé 
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2.3 Typologie des éléments à préconiser  
 

Evaluation de l’intérêt selon la fonctionnalité recherchée 

 
Les fonctionnalités du bocage sont multiples. On peut citer sans ordre hiérarchique :  

- la lutte contre les ruissellements 
- l’amélioration de la qualité de l’eau 
- la production de bois 
- l’amélioration du climat des parcelles agricoles 
- la préservation des sols contre l’érosion 
- le maintien de la biodiversité et des paysages 

 
Pour répondre à ces fonctionnalités les éléments proposés sur le Pays de Quimperlé sont :  

- des talus réalisés à la pelle mécanique à partir de la terre prélevée sur la parcelle 
- des haies constituées par des plants de 2 – 3 ans dont les essences correspondent à 

celles recensées sur le territoire. 
 
L’intérêt des éléments à réimplanter varie en fonction de sa nature (haie ou talus) de la 
localisation, de son voisinage, etc. Les tableaux ci-dessous permettent de visualiser 
l’importance du rôle des éléments bocagers vis-à-vis des ruissellements et de la biodiversité. 
 
Intérêt des éléments pour réduire les ruissellements 

 
: intérêt croissant du plus clair au plus foncé 

 

localisation 
Orientation dans 

la pente 
Talus sans 

haie 
Talus avec 

haie 
Haie à plat 

 
parallèle 

   

Plateau Oblique 
   

 
perpendiculaire 

   

 
parallèle 

   

Versant Oblique 
   

 
perpendiculaire 

   

Vallée 
Parallèle à l’axe 
de la vallée    

 
Perpendiculaire à 
l’axe de la vallée    
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Intérêt des éléments pour la biodiversité 
 

 
Talus sans 
haie 

Talus avec 
haie 

Haie à plat 

Bord de route 
   

Entre les parcelles agricoles 
   

Bord d’eau (ZH ou cours 
d’eau)    

Bord de bâti 
   

Bord de bois       

 
: intérêt croissant du plus clair au plus foncé 

 
 

Rappel des projets proposés dans le cadre du premier programme 

 
Les projets proposés 
Dans le cadre cahier des charges de Breizh Bocage 1, les éléments qu’il était souhaitable de 
reconstruire ont été cartographiés pour être proposés aux agriculteurs. Toutes les 
fonctionnalités étaient prises en compte sans hiérarchie. Par similitude ce travail a été réalisé 
sur les communes situées en amont immédiat de Quimperlé, mais en privilégiant les talus 
perpendiculaires à la pente pour répondre aux préconisations du SAGE E.I.L. 
 
 
Territoire du Bélon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 3 : répartition dans le relief des projets souhaitables B.B.1 
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110 km de bocage souhaitable avait été identifié. Près de la moitié des éléments proposés 
était située sur des parties plates. L’objectif était de densifier la maille bocagère sur des 
parties du bassin versant où le remembrement avait fortement réduit le bocage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 4 : orientation dans la pente des projets souhaitables B.B.1 
 
L’orientation des éléments proposés sur les secteurs plats est classée comme « oblique ». La 
proportion des ce type d’orientation est donc importante puisque 44% des propositions sont 
en secteur de plateau. 
 
 
Territoire EIL 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 5 : répartition dans le relief des projets souhaitables B.B.1 
 
44 km de bocage souhaitable avait été identifié. Les deux tiers des éléments proposés sur ce 
territoire se situent dans les versants ou en ceinture de bas-fond pour répondre aux 
préconisations du SAGE et réduire l’érosion des sols. 
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Graphique 6 : orientation dans la pente des projets souhaitables B.B.1 
 
Deux tiers des éléments proposés sont perpendiculaires à la pente. 
 
 
Communes en amont immédiat de Quimperlé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 7 : répartition dans le relief des projets souhaitables 
 
75 % des éléments proposés aux agriculteurs sont situés dans les pentes et en bas des 
versants. 22 % sont proposés sur les secteurs plats pour améliorer la continuité écologique. 
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L’orientation des éléments souhaitables dans la pente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 8 : orientation dans la pente des projets souhaitables 
 
Le projet souhaitable sur les communes de l’amont de Quimperlé est caractérisé par une 
prédominance de talus perpendiculaires à la pente (68 % des linéaires proposés). 36 % sont 
situés en rupture de pente et 32 % en ceinture de bas-fonds pour répondre à la priorité de 
réduire les ruissellements rapides vers les cours d’eau. 
 
20 % du linéaire sont proposés en limite de zones humides ou à proximité des cours d’eau. 
60 % du linéaire sont proposés entre deux parcelles agricoles. 
Tous les éléments du projet souhaitable ont deux connections. 
 
 
Réalisations ou demande de travaux 
L’analyse des travaux réalisés sur le bassin versant du Bélon et des projets sur l’Isole montre 
que les rôles et la répartition des éléments demandés par les agriculteurs varie d’un territoire 
à l’autre.  
Sur le Bélon, plusieurs agriculteurs ont demandé de réaliser des éléments bocagers à des fins 
de remaillage, dans les secteurs où le remembrement avait fait disparaître une très grande 
partie du bocage. Par contre, sur les trois communes de l’Isole, concernées en 2014, les 
demandes de création ciblent majoritairement des éléments perpendiculaires à la pente. 
 
 
Position du Comité de pilotage 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le comité de pilotage propose de favoriser la réalisation d’éléments ayant un rôle positif sur l’eau, 
en orientant les projets en ce sens lors des démarchages individuels. Les objectifs recherchés sont 

- réduire les ruissellements superficiels pour répondre aux préconisations des SAGE et  
- préserver les sols.  

 
Des éléments destinés à compléter la maille bocagère pourront être proposés aux bénéficiaires 
du programme sur les secteurs où la densité du bocage est faible. 
 
Les éléments compatibles avec les orientations de la stratégie bocagère, proposés par les 
agriculteurs, pourront être réalisés. 
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3. La protection du bocage 

 
Les éléments bocagers sont des éléments construits sur des propriétés privées. Malgré les 
intérêts du bocage sur la qualité de l’eau, les ruissellements, la biodiversité, la protection du 
bocage ne relève pas de réglementations environnementales. Cette situation explique que les 
propriétaires puissent continuer à supprimer des éléments bocagers, y compris ceux ayant un 
rôle important pour réduire les ruissellements superficiels.  
 
La révision du SCOT doit prendre en compte le SRCE, pour renforcer la protection du bocage 
dans les documents d’urbanisme.  
 

3.1 Les outils de protection  
 
L’espace boisé classé (EBC)  

L’EBC est un outil réglementaire mis en place par la commune dans le cadre de ses 
documents d’urbanisme. Il permet d’identifier des bois ou des alignements d’arbres et 
de les protéger. Les éléments classés ne peuvent plus être supprimés. Leur exploitation 
est soumise à des déclarations auprès des services de la préfecture. 
 
L’EBC n’est pas adapté pour préserver l’ensemble du bocage. Il cible les haies ayant un 
caractère patrimonial fort. En raison des contraintes pour exploiter les arbres (pas de 
coupe à blanc ou qui ne laisserait que des baliveaux), l’EBC ne permet pas une gestion 
de la ressource en bois. 
 

La loi « Paysage » au travers des documents d’urbanisme 

L’article R 421-23-h du code de l’urbanisme, permet de recourir à un dispositif 
d’autorisation préalable pour tous travaux ayant pour objet de détruire définitivement 
un élément du paysage identifié par un PLU, en application de l’article L. 151-23, comme 
présentant un intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique.  
Art L. 151-23 : Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 
 
Cette mesure, souvent appelée « Loi Paysage », est un moyen adapté à la protection du 
patrimoine bocager et des boisements. Elle permet de cibler la suppression définitive 
d’éléments bocagers ou de boisements. L’exploitation des arbres (coupe, recépage, 
balivage, élagage…) n’est pas concerné par cette mesure.  
 
Pour protéger le bocage au titre de cette loi, la commune doit réaliser un inventaire de 
son bocage, annexer la carte des éléments qu’elle entend protéger et inscrire un article 
dans le règlement pour indiquer les conditions de la protection. 
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3.2 La situation sur le territoire 
 
Les communes de Bannalec et de Clohars-Carnoët ont réalisé un inventaire du bocage pour le 
protéger intégralement dans leur P.L.U. au titre de la loi « Paysage ». Les inventaires sont 
annexés au P.L.U.  
A Bannalec, la procédure prévoit que les propriétaires souhaitant supprimer tout ou partie 
d’éléments bocagers doivent en faire la demande au maire. Une commission de gestion du 
bocage sera constituée pour proposer, si nécessaire, une négociation avec le demandeur.  
 
Les communes de Mellac et de Saint-Thurien sont en cours de révision de leurs documents 
d’urbanisme. La protection du bocage y sera proposée. Les bureaux d’étude qui 
accompagnent ces communes ont inventorié toutes les haies bocagères, mais peu de talus 
sans haies sont inventoriés. La cartographie réalisée dans le cadre des programmes Breizh 
Bocage ont été transmises à ces communes en complément.  
 
Un équilibre est à trouver entre la préservation de la fonctionnalité du bocage vis-à-vis des 
ruissellements et la nécessaire adaptation du parcellaire aux contraintes de l’agriculture 
actuelle. En effet, la densité bocagère est très forte dans le quart nord-est de la commune de 
Saint-Thurien. Les petites parcelles aux formes irrégulières sont une contrainte forte pour le 
maintien de l’activité agricole. 
 
La commune de Querrien a préservé une faible partie du bocage, uniquement celui situé en 
bordure des axes routiers principaux. Querrien a le projet d’intégrer une plus large part de 
son bocage dans la prochaine révision de ses documents d’urbanisme. La configuration du 
parcellaire est semblable à celle de Saint-Thurien avec une forte densité bocagère sur la 
moitié nord-est de la commune. Sur cette partie du territoire communal, le foncier est réparti 
entre de nombreux propriétaires, qui entraîne un morcellement important des exploitations 
agricoles. Un équilibre sera à trouver entre la protection du bocage et le maintien de l’activité 
agricole au travers d’échanges parcellaires. 
 
Les communes de Quimperlé, Baye, Tréméven n’ont protégé qu’une partie du bocage, comme 
éléments importants du paysage à protéger, en privilégiant les talus de bas de pente et ceux 
en bordures de voies de circulation. 
 
Sur les communes de Moëlan/Mer et Riec/Bélon seule une petite partie du bocage est 
protégée au titre de la loi paysage. 
 

La stratégie bocagère du Scorff rappelle les préconisations du SAGE du Scorff en matière de 
préservation du bocage ayant un rôle positif sur les ruissellements superficiels et sur la 
qualité de l’eau. 
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Carte 11 : Part de bocage protégé dans les documents d’urbanisme 
 
Position du Comité de pilotage 

Part de bocage protégé dans les documents 
d’urbanisme 

 
Pas de protection 

Moins de 25% du linéaire protégé 

Entre 25 % et 75 % du linéaire protégé 

100 % du linéaire protégé 

Inventaire réalisé en vue de protéger le 
linéaire bocager 

IGN BdCarto – COCOPAQ 2015 

Le bocage est la signature du paysage breton. Construit initialement pour délimiter les parcelles 
agricoles, le bocage joue encore aujourd’hui un rôle important dans la préservation de la qualité 
de l’eau et la régulation de ses transferts. La haie est aussi un espace important de la biodiversité 
ainsi que ressource de bois. 
Pour ces raisons les communes du Pays de Quimperlé sont invitées à protéger la plus grande 
partie de leur bocage, haies et talus, au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme. A 
minima les communes doivent intégrer dans leur document d’urbanisme, les éléments bocagers à 
protéger dans le cadre des SAGE EIL (préconisation E2-9) et Sud-Cornouaille (disposition28). 
 
La stratégie territoriale pourra être complétée par les orientations du SCOT en cours de révision. 
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4. La valorisation du bocage 

4.1 La valorisation en bois-énergie 
Quimperlé Communauté est engagée dans la valorisation du bois bocager en remplacement 
des énergies fossiles : 

- depuis 2005, la Communauté de communes utilise du bois de bocage pour chauffer la 
piscine de Scaër 

- en 2009, une nouvelle piscine a été mise en service à Quimperlé, également chauffée 
au bois issu de la ressource locale 

- en partenariat avec Concarneau Cornouaille Agglomération, la COCOPAQ a mis en 
place une filière de valorisation du bois, qui s’est concrétisée en 2013 par la création 
d’une Société Coopérative d’Intérêt collectif (SCIC). 

 
L’implication de Quimperlé Communauté dans la valorisation du bois de bocage est toujours  
motivée par :  

- la réduction des consommations d’énergie fossile pour limiter l’émission de gaz à effet 
de serre 

- la relocalisation d’une activité de production d’énergie 
- le maintien du bocage par une meilleure valorisation des haies 

 
La mise en place de la chaufferie au bois de la piscine de Scaër répondait à une double 
demande :  

- de la Cocopaq qui rénovait complètement sa piscine 
- des agriculteurs de Scaër qui recherchaient une solution de valorisation du bois 

permettant de conserver les haies et de financer leur entretien de manière durable.  
 

 
La SCIC produit environ 500 t de plaquettes à partir de bois bocager, issu du Pays de 
Quimperlé, qui représente la production d’environ 10 km de haies bocagères. Ces 
consommations ne mettent pas en péril les 3 200 km de bocage du pays de Quimperlé. 
 
Il existe quelques chaudières à plaquette, mis en place par des particuliers, exemples : un 
réseau de chaleur desservant un hameau de quatre fermes (2005), une chaudière bois 
destinée à chauffer un élevage porcin et les habitations (2015). Les consommations de bois de 
ces installations s’ajoutent à celles de la SCIC. 
 
Une charte a été rédigée par la SCIC en 2011 en lien avec la Chambre d’agriculture CCA et la 
COCOPAQ. Son rôle était de rappeler les bonnes pratiques sur les tailles d’entretien et de 
formation ainsi que les sur les abattages. Cette charte était destinée aux agriculteurs 
membres des associations, qui fournissaient les chaudières des piscines des communautés 
de communes.  En fait peu d’agriculteurs l’ont signée spontanément, bien qu’on note un  
manque de maîtrise de ces bonnes pratiques et que beaucoup d’agriculteurs estiment ne pas 
connaître les outils de bonne gestion des haies. 
  
La SCIC estime que des progrès doivent être accomplis en termes de gestion du bois bocager. 
Un outil, le plan de gestion bocager, apporte une réponse sur ce point en fournissant un 
guide sur 15 ans pour entretenir et exploiter le bois d’un ensemble de haies.  
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4.2 Les autres valorisations 
 
La haie constitue aussi une ressource en bois. Mais les contraintes naturelles : exposition au 
vent et à la lumière font qu’on obtient peu d’arbres pleinement valorisables. La fertilité des 
sols agricole est très importante par rapport à ceux des sous-bois. Les arbres ont des vitesses 
de croissance plus élevées qui réduit la valeur mécanique pour une valorisation en bois 
d’œuvre. Pour cet usage, il faudrait disposer de variétés sélectionnées. 
 

4.3 L’amélioration des pratiques d’entretien et de gestion 
 
La formation des agriculteurs permettrait de répondre à l’oubli des savoir-faire en matière de 
gestion et d’exploitation durable des haies. La Chambre d’Agriculture a déjà mis en place des 
formations sur cette thématique, mais très peu d’agriculteurs s’y sont inscrits.  
 
Les communes et les syndicats de voirie entretiennent une partie du bocage riverain de 
routes et de chemins. Les moyens techniques ne sont pas toujours les plus appropriés 
(épareuse). Selon les secteurs, le sommet du talus est entretenu limitant les possibilités de 
régénération naturelle. Les flancs des talus peuvent également être entretenus à ras, 
provoquant des déchaussements de pierres puis des affaissements de talus. 

 
 

Position du Comité de pilotage 

 

Pour améliorer la valorisation de la haie bocagère, le comité de pilotage propose de : 
- former les agriculteurs aux méthodes de gestion durable de la haie bocagère 
- accompagner la réalisation de plans de gestion bocagers 
- promouvoir les autres pistes de valorisation dont le sciage local, pour élargir l’offre de 

valorisation 
- élaborer une MAEC intégrant la mesure d’entretien du linéaire bocager 
- informer les élus et les agents des communes et des syndicats de voirie sur l’intérêt de ne 

pas débroussailler le haut des talus 
 
Quimperlé communauté a décidé de poursuivre jusqu’en 2017, son soutien à la SCIC « Energie 
bois sud-Cornouaille ». 
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5. Le programme pluriannuel 

 
Les estimatifs techniques et financiers du chapitre 5 ont été établis à partir des orientations 
souhaitées par le comité de pilotage et sur la base des données issues des deux phases 
d’actions menées lors du programme Breizh Bocage n°1. 

5.1 Les travaux 

5.1.1 Estimation des l inéaires à reconstituer 

 
Rappel : les linéaires qu’il serait souhaitable de reconstituer ont été identifiés lors des 
précédents volets du programme Breizh Bocage 1. Ce travail a aussi été réalisé sur le secteur 
« amont Quimperlé 2 » pour estimer les linéaires utiles à réaliser.  
 
Les orientations présentées au chapitre 2 donnent une priorité à la reconstruction d’éléments 
perpendiculaires aux pentes. Sur la base d’une réalisation de 60 % des éléments 
perpendiculaires aux pentes et de 10 % du reste du linéaire, on obtient les données 
suivantes : 
 

 Linéaire 
possible total 

Linéaire possible 
perpendiculaire 
aux pentes (PER) 

Linéaire à créer : 
60 % des PER + 
10% du reste 

Bélon 110 km 29 km 
26 km dont 12 déjà 

réalisés 

Amont Quimperlé 1 44 km 28 km 
18 km dont 4 déjà 

engagés 

Amont Quimperlé 2 18 km 12 km 8 km 

Propositions hors 
secteurs démarchés 

non calculé non calculé 3 km 

Total 172 km 65 km 
52 km dont 40 km 
restent à réaliser 

Amont Quimperlé 1 : communes de Querrien, Saint-Thurien, et versant Isole de Bannalec  
Amont Quimperlé 2 : communes de Quimperlé, Mellac, Tréméven, Locunolé 

Tab. 6 : linéaires bocagers à reconstituer entre 2016 et 2020 
 
52 km de bocage reconstitué, correspondrait à 1,6 % du linéaire bocager actuel, des treize 
communes concernées par la stratégie bocagère. Les 40 km à réaliser compensent 
l’équivalent de 6 années de suppression de bocage (évaluation 1990-2012 ; chapitre 1.2.4).  
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5.1.2  Typologie des travaux 
 

La répartition des types d’éléments (talus, talus plantés, haies à plat) issue des conventions de 
travaux du programme Breizh Bocage 1 donne les proportions suivantes 

Talus plantés : 55 % 
Talus sans haie : 35 % 
Haies à plat : 10 % 

Cette répartition a été retenue pour évaluer les coûts des travaux à réaliser dans le cadre de 
la stratégie bocagère du Pays de Quimperlé. 
 

5.1.3  Répartit ion dans le temps 
 

En fonction de l’ordre de priorité d’action déterminé au chapitre 2, le prévisionnel de 
réalisation s’établit ainsi :  
 

 2016 2017 2018 2019 2020 Total 
Talus sans haie 3,5 3 4 2 1 13,5 
Talus plantés 1,3 5 6 5 3,1 20,4 
Haies à plat 1,1 2 2 1  6,1 
Total linéaires 
crées 5,9 10 12 8 4,1 40 

Entretien de 
haies 5 9,4 15 14 9,1 52.5 

Tab. 7 : estimation des linéaires à réaliser sur la période 2016-2020 
 

5.1.4  Estimation des coûts 
 

Les coûts sont estimés à partir des offres recueillies lors des mises en concurrence pour les 
travaux réalisés entre 2012 et 2014. Les agriculteurs ne sont pas sollicités pour participer 
financièrement aux travaux. 

 Coût en € HT / m 
Talus sans haie 3,2 
Talus plantés  7,9 
Haies à plat 6 
entretien 0,7 

Tab. 8 : coûts unitaires estimés 
 
Linéaires / an 2016 2017 2018 2019 2020 Total 
Talus sans haie 4 100 16 000 19 200 16 000 9 900 65 200 
Talus plantés  10 300 39 500 47 400 39 500 24 500 161 200 
Haies à plat 6 600 12 000 12 000 6 000 0 36 600 
Entretien de haies 3 500 6 300 7 300 9 800 8 400 35 300 

Total 24 500 73 800 85 900 71 300 42 800 298 300 

Tab. 9 : coûts estimés des travaux 
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5.2 Animation 
 
Prévisionnel des temps d’animation 
 
 2016 2017 2018 2019 2020 Total 
Prospection             
réunions de 
lancement 3 3       6 

RDV avec les 
demandeurs 57 40 30 23 15 165 

Mise en place et 
suivi des travaux 14 15 15 15 10 69 

             
Préservation            
Appui aux 
communes 6 3 3 1   13 

             
Valorisation            
gestion de la haie 4 2 1 1 1 9 
Démonstrations 4 4 2     10 
Mise en place 
d’une MAEC  5 2   7 

Communication            
Réalisation des 
lettres 
d’information 

6 6 6 3 3 24 

Coordination            
Animation du 
comité de 
pilotage, bilans 

 7 7 7 7 28 

Total 94 80 64 50 36 331 

Tab. 10 : répartition des jours d’animation sur la période 2016-2020 
 
Détail du programme de prospection annuel 

- Réunion de présentation aux maires des communes concernées, vérification des listes 
d’agriculteurs 

- Invitation des agriculteurs à une réunion de présentation du programme aux 
agriculteurs et prise de rendez-vous avec les agriculteurs présents 

- Rendez-vous avec les demandeurs 
- Démarchage téléphonique 
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Prévisionnel des coûts de l’animation 
 
 2016 2017 2018 2019 2020 Total 
Poste 
d’animation 

20 600 18 700 14 500 11 000 7 900 72 700 

Coûts directs             
Plans de gestion 
bocagers  
(1500 € HT) 

1500 7 500 7 500 4 500 4500 25 500 

Lettres 
d’informations 
(500 € HT par 
envoi) 

1 000 1 000 1 000 500 500 4 000 

Démonstrations 
(1 000 € HT)   1 000 1 000 1 000   3 000 

Sous-total 2 500 9 500 9 500 6 000 5 000 32 500 

Total animation 23 100 28 200 24 000 17 000 12 900 105 200 

Tab. 11 : coûts prévisionnels de l’animation 
 
 

5.3 Bilan prévisionnel financier 
 
 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

Travaux       
Créations 21 000 67 500 78 600 61 500 34 400 263 000 
Entretien 3 500 6 300 7 300 9 800 8 400 35 300 

Animation 23 100 28 200 24 000 17 000 12 900 105 200 

Total 47 600 102 000 109 900 88 300 55 700 403 500 

Tab. 12 : coût total prévisionnel du programme 2016-2020 
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Lexique 
 
AgroCampus : Unité d’enseignement et de recherche agronomique de Bretagne. Regroupe les 

équipes de l’enseignement agricole et de recherche (INRA) 
 
BRGM : Bureau de recherche géologique et minière 
 
DRAAF : Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt 
 
PAC : Politique agricole commune 
 
RGA 2010 : Recensement Général Agricole de 2010 
 
RPG 2009 : Registre parcellaire PAC de 2009 
 
SCOT : Schéma de Cohérence Territorial 
 
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
 
SYNAGRI : Service internet de la Chambre d’Agriculture  
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : L’élaboration de la stratégie bocagère du Pays de Quimperlé 
 
Annexe 2 : Exemples de suppression d’éléments bocagers 
 
 



 

54 

Annexe 1 : L’élaboration de la stratégie bocagère du Pays de Quimperlé 
 
Lors du programme Breizh Bocage n°1, deux phases d’actions ont été menées sur des 
territoires regroupant 200 km² et près de 200 agriculteurs. A l’époque, la Cocopaq n’avait pas 
réalisé le diagnostic du territoire prévu par le  « volet 1 ». Ces territoires représentent 75 % 
des agriculteurs des zones priorisées par la stratégie. Les informations de terrain collectées 
durant Breizh Bocage n°1 ont constitué une base importante pour élaborer la stratégie du 
Pays de Quimperlé. 
 
En parallèle la communauté est fortement impliquée dans la valorisation du bois énergie avec 
une continuité d’action depuis la mise en service en 2005 de la piscine de Scaër chauffée au 
bois issu des haies bocagères. 
 
Grâce à ces actions, de nombreux contacts ont été noués, avec les acteurs du territoire 
(agriculteurs, représentants de la filière bois énergie, élus associations) à l’occasion des 
réunions des comités de pilotage ou lors de rendez-vous. Des données ont été produites et 
recueillies. La stratégie bocagère fait la synthèse des informations collectées et des avis de ces 
différentes parties à propos du bocage ou du programme Breizh Bocage. 
Quelques exemples :  

- recueil des avis sur le bocage auprès des 120 agriculteurs rencontrés entre 2012 et 2014 
dans le cadre du premier programme Breizh Bocage 

- échanges avec les communes, qui souhaitaient connaitre les modalités de protection du 
bocage (Bannalec, Mellac, Saint-Thurien) 

- participation à la rédaction de la charte de bon entretien élaborée par la filière bois 
énergie en 2012 

- rencontres régulières avec des représentants des associations dont notamment « Rivière 
et Bocage de Bélon Merrien et Brigneau » 

- avis et propositions rendus par les comités de pilotages du Bélon et du secteur Ellé-Isole 
2014  

… 
 
Pour compléter la stratégie bocagère du Pays de Quimperlé, des échanges plus spécifiques 
ont eu lieu en 2015 en particulier avec :  

- la SCIC bois-énergie et la chambre d’agriculture à propos de l’information et de la 
formation des agriculteurs sur la gestion de la haie. 

- le président d’une CUMA, co-organisatrice en février 2012 d’une démonstration de 
matériels de valorisation de bois, pour connaître son avis sur la faisabilité d’une 
démonstration de sciage à la ferme 

- avec des élus, de Mellac et de Tréméven, qui projettent d’intégrer la protection de leur 
bocage dans leur document d’urbanisme.  

 
Un comité de pilotage a été constitué pour valider l’état des lieux et rédiger les propositions 
de la stratégie sur les trois axes :  

- reconstitution du bocage 
- protection  
- valorisation de la haie 

 



 

55 

Le comité de pilotage a été réuni à deux reprises, le 12 janvier 2016 et le 22 février 2016, avec 
une faible participation des représentants agricoles (un sur les quatre invités). 
 
Quimperlé communauté est passé en audition départementale le 24 janvier 2016. Les 
derniers ajustements de la stratégie ont été réalisés à l’issue de cette réunion. 
 
 
Composition du comité de pilotage : 
 
 
 

Nom Prénom Organisme 

MIOSSEC Sébastien QUIMPERLE COMMUNAUTE 

JAMBOU Marcel QUIMPERLE COMMUNAUTE 

FORGET Michel QUIMPERLE COMMUNAUTE 

LE BRAS Daniel CLE SAGE ELLE ISOLE LAITA 

LE GOFF Roger CLE SAGE SUD CORNOUAILLE 

DANIEL Jo CLE SAGE SCORFF 

SERGENT André CHAMBRE AGRICULTURE DU FINISTERE 

LE BOURHIS Ronan FEDERATION DES CUMA DU FINISTERE  

représentant  SCIC ENERGIES BOIS SUD CORNOUAILLE 

ENIZAN Sophie Comité de développement AVEN - LAITA 

FURIC Anicet AGRICULTEUR BANNALEC 

ALEXANDRE Daniel-Yves BRETAGNE VIVANTE QUIMPERLE 

LE BEUZE Joël FD Chasse  DU FINISTERE 

PERON  Patrick  RIVIERE ET BOCAGE DU BELON 

RENAULT Pascal CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE 

DESALLAIS Anne CONSEIL DEPARTEMENTAL 29 

NICOLAS Sophie DDTM29 

GUESNON  Méline DDTM29 

SUAUDEAU Romain CLE SAGE ELLE ISOLE LAITA 

LEFEBVE Morgane CLE SAGE SUD CORNOUAILLE 

LEGUISQUET Gwenvaël CLE SAGE SCORFF 

RICHARD Alain SCIC ENERGIES BOIS SUD CORNOUAILLE 

CHAUVEL Séverine QUIMPERLE COMMUNAUTE 

NICOL Pascal QUIMPERLE COMMUNAUTE 


